
 
 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
 D'AUSSAC-VADALLE
 
 

L' an deux mille dix neuf , le mercredi 27 février à 18 h 30, le Conseil Communal
 dûment convoqué, s'est réuni en séance ordinaire  Salle du conseil, sous la présidence
 de Monsieur LIOT Gérard, Le Maire.
 
 Date de convocation du  : 22 Février 2019
 
 Présents : Monsieur LIOT Gérard, Monsieur MONTASSIER Jean-Pierre, Madame

 GUILBAUD Marlyse, Madame GUILLON Sèverine, Monsieur CHAMBRE Damien
 
 Absent(s) :

  
 Excusé(s) : Monsieur LEGEAY Nicolas, Madame BIRONNEAU Marylène, Madame

 COUSSAUD Béatrice, Monsieur BERGER Xavier
 
 Secrétaire de Séance : Madame Sèverine GUILLON
 

délibération :
  2019_1_4
  
 Nombre de conseillers en
 exercice : 9
 
 Présents : 5
 
 Votants : 5
 
 
 
 Objet : Inscription de
 chemin au Plan
 Départemental des
 Itinéraires de Promenades
 et de Randonnées (PDIPR)
 

  Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu'en application de l'article L 361-1 de la loi n°2006-
436 du 14 avril 2006 du code de l'environnement, celui peut sur le territoire de la commune, proposer

 au Conseil départemental l'inscription de chemins ruraux au plan départemental des itinéraires de
 promenade et de randonnée.

  
 Cette loi dispose notamment que toute aliénation d'un chemin rural susceptible d'interrompre la

 continuité d'un itinéraire inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et de
 randonnée doit, à peine de nullité, comporter soit le maintien, soit le rétablissement de cette continuité
 par un itinéraire de substitution.

  De même, la suppression d'un chemin inscrit sur le plan départemental des itinéraires de promenade et
 de randonnée ne peut intervenir que sur décision expresse du Conseil municipal, qui doit avoir proposé
 au Conseil départemental un itinéraire de substitution approprié à la pratique de la promenade et de la
 randonnée.

 
 
 
 
 Après en avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil municipal :
 
 - Approuve l'inscription des chemins suivants au plan départemental des itinéraires de promenades et

 de randonnées ;
 

 
 Dénomination précise du CR ou de la partie du CR inscrite

 � CR n°31 dit de la Bouege entre le CR n°29 dit du Charrois et le CR n°7 dit de la Grange
 
  
 En ce qui concerne les chemins ruraux définis ci-dessus, la commune de AUSSAC VADALLE s'engage

 à :
 - conserver leur caractère public et ouvert ;
 - empêcher l'interruption du cheminement, notamment par des clôtures ;
 - ne pas aliéner totalité ou partie des chemins ruraux définis ci-dessus ;
 - à maintenir ou rétablir la continuité des itinéraires lors des opérations d'aménagement foncier sans

 allonger le parcours de manière excessive ou en diminuer sensiblement la qualité ;
 - à autoriser le balisage et la mise en place de panneaux nécessaires à la pratique de la randonnée non

 motorisée, conformément à la charte départementale de balisage te de signalisation des itinéraires de
 promenade et de randonnée ;

 - à inscrire les itinéraires concernés dans tout document d'urbanisme lors d'une prochaine révision ou
 de son élaboration ;

 - à informer le Conseil départemental de toutes modifications concernant les itinéraires inscrits ;
 - à entretenir ou à faire entretenir les chemins ruraux définis ci-dessus afin de maintenir en

 



permanence le bon fonctionnement du cheminement mis à disposition du public.
 
 
 Pour : 5   Contre : 0   Abstention : 0
 
 

En application de l'article L.2131-1
 du Code Général des collectivités
 Territoriales, la présente délibération
 est exécutoire de plein droit à dater
 de sa publication et de sa
 transmission au représentant de
 l'Etat dans le département.
 En application des dispositions de
 l'article R.421-1 du Code de justice
 administrative, cette libération peut
 faire l'objet d'un recours devant le
 Tribunal Administratif dans les deux
 mois qui suivent sa publication "ou
 affichage" ou sa transmission au
 représentant de l'Etat.
 

Emis le 27/02/2019, transmis en sous-préfecture et
 rendu exécutoire le
  
 

Fait et délibéré les mêmes
 ans, mois et jours que ci-
dessus.
 Au registre sur les
 signatures pour copies
 conformes,
 Le Maire,
 Gérard Liot
 
 


